
Département     COMMUNE DE WINTZENHEIM-KOCHERSBERG  
du Bas-Rhin 
 
Arrondissement de            EXTRAIT du PROCES-VERBAL des 
Strasbourg-Campagne   DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Conseillers élus : 11 
      Date de la convocation : 4 juillet 2008. 
Conseillers  
en fonction : 11    Secrétaire de séance : Patrick Gresser. 
 
Conseillers présents : 9 
 

SEANCE du 11 Juillet 2008. 
 

 Etaient présents : 
 
 Le maire : Alain NORTH. 
 Les adjoints : Claude GALLER, Marcel NORTH. 
 Les conseillers : Patrick GRESSER, Jean-Paul GLASSER, Richard RUSCH, Christian 
HUBER, Daniel SCHOETZ, Nathalie GEIGER.  
  
 Absents excusés : Pascal STUTZMANN et Philippe KLEIN. 
 
 
Objet : Modification budgétaire n° 2. 
 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, autorise le maire à 
modifier le budget comme suit : 
 
 Dépenses : 
 
 C/627 (Frais bancaires) :  +100 € 
 
 C/661 (Intérêts) :   +1.000 € 
 
 C/022 (Dépenses imprévues) :  - 700 € 
 
 C/61522 (entretien bâtiments) :  - 400 € 
 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 11 juillet 2008. 
 
Suivent les signatures au registre. 
 
Pour extrait conforme, le 15 juillet 2008. 
 
         Le maire 
         Alain North 
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Objet : Souscription d’une assurance pour la tondeuse communale. 
 
 
 
Sur proposition du maire et à l’unanimité des présents, le conseil municipal décide de souscrire une 
assurance responsabilité civile pour l’utilisation de la tondeuse autoportée acquise pour  l’entretien 
des espaces verts.   
 
Le conseil municipal accepte la proposition de l’assureur communal AGF/Cabinet Draber Neff d’un 
montant annuel de 72,78 €uros en 2008 et autorise le maire à signer le contrat correspondant ainsi 
que tout document nécessaire à l’exécution de la présente décision. 
 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 11 juillet 2008. 
 
Suivent les signatures au registre. 
 
Pour extrait conforme, le 15 juillet 2008. 
 
 
         Le maire 
         Alain North 
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Objet : Ligne de Trésorerie. 
 
 
Le maire rappelle que par délibération du 13 juin 2008, le conseil a autorisé l’ouverture d’une ligne 
de trésorerie pour un montant maximum de 60.000 €uros. 
 
Il présente ensuite aux conseillers les 4 offres parvenues en mairie suite à sa demande. 
 
Le conseil municipal, entendu le maire et après avoir pris connaissance des différentes offres 
bancaires, après en avoir débattu et à l’unanimité des présents décide de retenir l’offre du Crédit 
Mutuel aux conditions suivantes (offre du 10 juillet 2008) 
 
 Taux : 4,3371 (3,9871% TAM + 0.35 % marge) 
 Frais : 100 € nets 
 Intérêts trimestriels 
 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 11 Juillet 2008. 
 
Suivent les signatures au registre. 
 
Pour extrait conforme, le 15 Juillet 2008. 
 
  
 
       Le maire 
       Alain North 
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Objet : Emploi d’adjoint administratif. 
 
 
Le maire rappelle au conseil municipal que par délibération du 16 mai 2008 il avait créé un poste 
d’adjoint administratif 1ère classe à temps non complet en vue du remplacement du secrétaire de 
mairie actuel admis à la retraire au 1er septembre 2008. Ce recrutement aux conditions statutaires en 
vigueur suppose une titularisation après la réussite sous un an au concours ad hoc. 
 
Le maire informe ensuite le conseil que la commission de recrutement constituée du maire, du 
premier adjoint Claude Galler et du 3ème adjoint Pascal Stutzmann a porté son choix sur Madame 
Danielle KOEBERLE domiciliée à Lupstein, 1A rue principale. 
 
Le conseil municipal, entendu le maire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents prend 
acte du choix de la commission et de l’engagement de Mme Danielle KOEBERLE en qualité de 
non titulaire sous contrat pour une durée de 1 an à compter du 1er août 2008 à raison de 20 heures 
hebdomadaires de service, pour une rémunération dans le cadre d’emploi de catégorie C – Echelle 4 
– Adjoint administratif 1ère classe Echelon 1 – indice brut 287 – indice majoré 283. Il charge le 
maire de prendre l’arrêté correspondant et l’autorise à signer tout document afférent à ce dossier. 
 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 11 juillet 2008. 
 
Suivent les signatures au registre. 
 
Pour extrait conforme, le 15 Juillet 2008. 
 
          Le Maire 
          Alain North 
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Objet : Modification de la durée hebdomadaire de service du secrétaire de mairie. 
 
 
Le maire rappelle au conseil l’engagement, à partir du 1er août 2008 de Madame Danielle Koeberlé 
pour assurer le secrétariat de mairie. Pour favoriser la continuité du service, la formation et la mise 
au courant des dossiers, le maire a proposé à Mme Baumgartner, secrétaire en place, qui en est 
d’accord, de modifier à compter du 1er septembre 2008 la durée hebdomadaire de service et de le 
réduire de 15 heures 30 à 12 heures pour la durée nécessaire au « tuilage ». 
 
Le conseil municipal, entendu le maire et après en avoir délibéré, et à l’unanimité des présents,  
 

1. autorise la réduction hebdomadaire de service de Madame Patricia Baumgartner à 12 heures 
hebdomadaire ; 

 
2. dit que Madame Baumgartner continuera à percevoir durant le temps nécessaire un 

traitement correspondant à l’indice brut 695 majoré 576 basé sur la nouvelle durée 
hebdomadaire de service et correspondant au 12ème échelon de son grade. 

 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 11 juillet 2008. 
 
Suivent les signatures au registre. 
 
Pour extrait conforme, le 15 Juillet 2008. 
 
          Le Maire 
          Alain North 
 



Département     COMMUNE DE WINTZENHEIM-KOCHERSBERG  
du Bas-Rhin 
 
Arrondissement de            EXTRAIT du PROCES-VERBAL des 
Strasbourg-Campagne   DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Conseillers élus : 11 
      Date de la convocation : 4 juillet 2008. 
Conseillers  
en fonction : 11    Secrétaire de séance : Patrick Gresser. 
 
Conseillers présents : 9 
 

SEANCE du 11 Juillet 2008. 
 

 Etaient présents : 
 
 Le maire : Alain NORTH. 
 Les adjoints : Claude GALLER, Marcel NORTH. 
 Les conseillers : Patrick GRESSER, Jean-Paul GLASSER, Richard RUSCH, Christian 
HUBER, Daniel SCHOETZ, Nathalie GEIGER.  
  
 Absents excusés : Pascal STUTZMANN et Philippe KLEIN. 
 
 
Objet : Travaux d’assainissement pluvial et de voirie. 
 
 
Le maire rappelle au conseil que par délibération du 6 juillet 2006, il avait confié divers travaux 
d’assainissement pluvial et de voirie à S.E. WICKER de Schaffhouse sur Zorn. Malgré plusieurs 
rappels, l’entreprise n’a donné aucune suite à son engagement. Le maire a donc décidé, par lettre du 
6 juin 2008, de résilier son accord pour non-exécution des travaux convenus (devis du 15 décembre 
2006 et du 8 février 2007). 
L’urgence des travaux restant d’actualité, notamment pour la rue du Kochersberg ou plusieurs 
garages et caves pourraient être menacés en cas de fortes pluies orageuses, le maire a donc contacté 
d’autres entrepreneurs à cet effet. Il communique ensuite aux conseillers les nouvelles offres 
parvenues. 
 
Le conseil municipal, entendu le maire, après en avoir débattu et à l’unanimité des présents, 
 
Constatant la défaillance de l’entreprise Wicker, 
 
Considérant que les travaux, notamment l’assainissement pluvial, restent de première nécessité, 
 
Vu les nouvelles propositions arrivées en mairie et après examen, 
 
Décide : 
 

1. de confier les travaux aux Ets Schneider de Willgottheim, entreprise la mieux-disante et 
dont le planning permet une exécution rapide des travaux, 

 



2. d’autoriser le maire à signer le devis correspondant d’un montant HT de14.218,05 € ainsi 
que tout document nécessaire à l’exécution de la présente décision,  

 
3. de solliciter l’aide financière de M. le Président du Conseil Général du Bas-Rhin. 

 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 11 juillet 2008. 
 
Suivent les signatures au registre. 
 
Pour extrait conforme, le 15 Juillet 2008. 
 
          Le Maire 
          Alain North 
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Objet : Subvention. 
 
 
Sur proposition du maire, après en avoir débattu et à l’unanimité des présents, le conseil municipal 
décide d’accorder une subvention de 1.250 €uros (mille deux cent cinquante) à l’Association 
Sportive et culturelle de Wintzenheim.  
 
 
Le maire est autorisé à prélever les crédits sur le compte C/65738 « subventions à répartir après 
délibération ». 
 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 11 juillet 2008. 
 
Suivent les signatures au registre. 
 
Pour extrait conforme, le 15 Juillet 2008. 
 
          Le Maire 
          Alain North 
 
 
 
 
 


